
RAPPORT RELATIF A IA SITUATION RN RHODESIE DU SUD PRESRRTR PAR IX SRCPZFAIRR 
GENERAL EN APPLIC!ATION DE IA RESOLUTION 253 (1968) AD5PTER PAR L-E COHSRIL DE 

SECURITE A SA lh289me SEANCE, LE 29 MAI 1.968 

Additif 

Dans l'annexe II de son rapport (S/8@6) en date du 28 août 1968, et dans 

las huit additifs précédents datés respectivement des 25 septembre, 10 octobre, 

ler novembre et 27 novembre 1968 ainsi que des 30 janvier, 3 et 19 mars et 

11 avril 1969 (Add.1 à 8 et COIT.~), le Secrétaire général a publié les passages 

essentiels de 1.28 réponses qu'il avait reçues de gouvernements d'Etats Membres 

de l'organisation des Nations Unies ou membres des institutions spécialisées au 

sujet da l'application des dispositions de la résolution 253 (1968) du Conseil 

de sécurité. Depuis que le huitisme additif a été publié le ll avril 1969, 

sept autres réponses ont été repues, dont les passages essentiels sont reproduits 

ci-apres. 

CAHEROUN 

3 juin 1969 

firiginal : français7 

. . . Dbs la publication du Décret présidentiel Wo 65/DF/5& bis du mois de 

ddccmbre 1965, en application de la rfsolution 217 (1963) du 19 novembre 1965 du 

Conseil de sécurite, le Gouvernement camerounais a pris des sanctions économiques 

contre la Rhodésie du Sud et . . . aucune transaction sous quelque forme que ce soit 

n'a été autorisée en faveur de ce pays depuis lors. 

69-12412 



‘,> / 18 avril 1969 /l 
fkginal : anglezizi 

Le Représentant permanent du Ghana . . . a l'honneur d'informer le Secrétaire 
&inérel . . . des mesures affectives prises par le Gouvernement ghanéen en 

application de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité relative à la 

Rhoà&ie du Sud. / 

' 
Le texte des décrets No 148 et 29C, adoptés par le Conseil de libération 

nationale le 9 mars ~67 et le 11 octobre 1968 respectivement, dans lesquels 

sont énoncbs en détailles mesuras d'application de ladite résolution, est joint . 
à la presénte note. 

NLCD 148 

DECRET DE 1567 RRIATIF AUX SANCTIONS CORTRE IA RHODESIE DU SUD 

Le Conseil de libération nationale, 

Désireux de donner plein effet, en ce qui concerne la Ghana, à la resolution 

232 (ig66) du Conseil de sécurité de l'organisation des Nations Unies imposant 

la prise de certaines sanctions contre le régime illégal de la Rhodésie du Sud, 

adoptée par ledit Conseil le 16 décembre 1966 : 

Agissant en vertu de la Proclamation intitulée "Proclacoation instituant un 

Conseil de libération nationale charga de l'administration du Ghana et des questions 

connexes" publiée dans la Gazette No 11 du 28 février 1966, 

DECRETE CE QUI SUIT : 

1. Il est interdit d'importer au Ghana l'un quelconque des produits suivants 

en provenance de Rhodésie du Sud et exportés de Rhodésie du Sud apres le 

16 décembre 1966 : amiante, minerai de fer, chrome, fonte, sucre, tabac, cuivre, 

viande et produits carnés et cuirs et peaux. 

2. Il est interdit à quiconque se trouve au Ghana et à tout citoyen ghanéen 

se trouvant au Ghana ou hors du Ghana, de faire un acte quelconque qui favorise _ 

ou est de nature à favoriser l'exportation par la Rhodésie du Sud da l'un 
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quelconque des produits énumérés au Raragraphe i du pr6sent dicret ou de se livrer 

à des opérations, de quelque neture qu'elles ssieot, concernant i’un que1cclngue 

de ces produite ou de transférer ou faire transférer des fonds à la Rhodésie do Sud 

aux fins d'actes ou d'opérations de cette nature. 

3. Il est interdit à quiconque se trouve au Ghana ou hors du Ghana, de 

transporter ou de faire transporter l'un quelconque de 8 produits mentionnés a~! 

paragraphe 1 du présent décret par un navire ou un aéronef immatriculé au Ghana 

ou appartenant à un citoyen ghanéen ou à une société quelconque constituée au Ghena. 

4. Il est interdit à quiconque se trouve au Ghana et B tout citoyen ghanéen 

se trouvant au Ghana ou hors du Ghana de faire un acte quelconque qui favorise 

ou est de nature à favoriser la vente ou l'expédition à destination de la 

Rhodésie du Sud d'armes ou de munitions de tous types, ou d'aeronefs militaires, 

de vdhicules militaires ou d'équipement ou de matériels pur la fabrication et 

l'entretien d'armes et de munitions en Rhodbsie du Sud. 

5. Il est interdit à quiconque se trouve au Ghana et à tout citoyen ghanéen 

se trouvant au Ghana ou hors du Ghana de faire un acte quelconque qui favorise 

ou est de nature à favoriser la fourniture à la Rhodesie du Sud de tout autre 

aéronef, véhicule ou équipement ou materiels pour la fabrication, le montage 

ou l'entretien d'aéronefs ou de véhicules à moteur en Rhodésie du Sud. 

6. Il est interdit à quiconque se trouve au Ghana ou hors du Ghana de 

transporter ou de faire transporter par un navire ou un aeronef quelconque 

inr%atriculé au Ghana ou appartenant à un citoyen ghsnéen ou à une société quelconque 

constituée au Ghana l'un quelconque des biens mentionnés au paragraphe 5 du 

présent àdcret, lorsque ces biens sont destinés à la RhodEsie du Sud. 

7. Il est interdit à quiconque se trouve au Ghana et à tout citoyen ghanéen 

se trouvant au Ghana ou hors du Ghana de faire un acte quelconque qui favorise 

ou est de nature à favoriser la fabrication ou le montage d'aéronefs ou de 

véhicules à wteur en Rhodésie du Sud. 

8. Il est interdit à quiconque se trouve au Ghana et à twt citoyen ghanéen 

se trouvant au Ghana ou hors du Ghana de feire un acte quelconque qui favorise 

ou est de nature à favoriser la fourniture de pdtrole ou de produits pétroliers 

à la Rhodisie du Sud. 

/ . . . 



9. Il. est interdit à quiconque se trouve au Gheua ou hors du Ghana, de 

transporter ou de faire transporter par un navire ou un aéronef quelconque 

triculé au Ghana ou appartenant à un citoyen ghanéen ou à une société 

constituée eu Ghana, du pétrole ou des produits pétroliers quelconques destinés 

à la Bhodésie du Sud. 

10. 1) QuIconque agira en violation de l'une quelconque des oisFositions 

du présent décret sera coupable d'une infraction et sera passible, lorsque sa 

culpabilité est établie au terme d'uue procédure s ire, d'une amende maximum 

de 20 000 nouveaux cedis OU d'une peine de prison maximum de cinq ans, ou de 

ces deux peines. 

2) Sous réserve des dispositions du sous-paragraphe 'I) du présent Fardgraphe, 

lorsqu'une des infractions visées aux paragraphes j, 6 ou 9 du présent décret 
aura été commise, le propriétaire du navire ou de l'aéronef qui aura servi à 

ettre l'infraction, ainsi que le commandant ou le capitaine ou toute autre 

personne ayant la direction du navire ou de l'aéronef au moment où l'infraction a 

été commise seront, au même titre que la personne qui a commis l'infraction, 

également réputés coupables de cette infraction. 

3) Sous réserve des dispositions du sous-paragraphe 4) du présent paragraphe, 

lorsqu'une infraction au présent décret est commise par une association de 

personnes, les dispositions suivantes seront applicables : 

4 S'il s'agit d'une société de-capitaux, chaque membre du conseil 

d'administration et du directoire de cette société sera réputé coupable de 

l'infraction; 

b) S'il s'agit d'une société de personnes, chacun des associés sera 

réputé coupable de l'infraction. 

4) Nul ne sera coupable d'une infraction en vertu des dispositions des 

sous-paragraphes 2) et 3) du présent Faragraphe s'il prouve que l'infraction a 

été commise à son insu ou sans son consentement et qu'il a employé toute la 

diligence voulue pour empêcher que cette infraction ne soit commise. 

/ . . . 



En vertu de la proclamation intitulée "Proclamation institumt m Conseil de 
lib&ation nationale chargé de 1'administratSon du Ghana et des questions connexes", 
publiée dans la Gazette No ll du 28 févriw .lS66, il est décrétk ce qui sut-k : 
1. Aucune marchandise exportde par la Shoà&ie du Sud après le 16 déc re 1966 
ne sera importée au Ghana ou dans tout autre peys. 
2. ::ucune marchandise ne sera exportée vers la Rhodésie du Sud du Ghana ou de 
tout autre pays. 
3. aucun navire ou aéronef immatriculg au Ghana ou effr&? 2e.r un citoyen 
ghanlen ni aucun moyen de transport terrestre sur le territoire ghan&n ne sera 
utilisé pour le transport de marchandises quelconques qui sont destinées à la 
Bhod&ie du Sud ou qui ont été exportées par la Rhodésie du sua agrès le 
16 décembre 1966. 
4. 1) Tout acte qui favorise ou est de nature à favoriser ou a pour objet de 
favoriser l'importation au Ghana ou dans tout autre peys de produits quelconques 
exportds par la Rhodésie du Sud vers le Ghana ou tout autre pays, est interdit 
par le présent decret. 2. 

2) Sans préjudice du caractère général des dispositions du sous-paragraphe 1) 
du présent paragraphe, il est interdit à quiconque : 

a) De transférer ou de faire transférer en Rhodésie du Sud des fonds 
utilisés pour des activités ou des op&ations interdites par le présent décret ou 
de faciliter de tels transferts de fonds; 

b) De conclure un accord ou un arrangement quelconque ayant trait ou 
en rapport avec une activité ou opération quelconque interdite par le present . 
décret; 

cl De mettre à la disposition du régime illégal en Rhodésie du Sud des 
fonds à investir ou tous autAes ressources ou moyens financiers ou économiques. 
5. L'entrée du territoire ghanéen est interdite à quiconque : 

a) R6siae ordinairement en Rhodésie dü Sud ou 

/ . . . 



b) ent a la preux@ qua a servi ou encouragé ou qu’il 
est susceptible de servir ou dtencourager 
i) Le r6gime illégal en Shodésie du Sud dans ses agiss 

inconstitutionnels, ou 
ii) Ledit régime illégsl dans toute action ayant pour objet ou 

susceptible de faire &hec aux objectifs d'une résolution quelconque 
des Mations Unies, ou 

cl Est d6tennteur de tout document délivré en tant que passeprt ou de tout 
autre dooumsnt délivrd p3r ledit régi illégal ou en son nom. 

6. Il est interdit à toute compagnie de transport a&ien constit& conforadment 
aux lois ghanéennes et i tout aéronef immatricul& conform&nt auxdites lois ou 

rété par un citoyen ghanéen d'effectuer des vols à destination ou en provenance 
de Rhodésie du Sud ou de conclure un accord quelconque concernant un service aérien 
avec toute compagnie de transport aérien constituée cor~orm&?nt aux lois de la 
Sbodésie du Sud ou de conclure un accord ou un arrangement quelconque concernant 
ou mettant en cause un adronef immatriculé conPor&ment aux lois de la Rhodésie 
duSud. 

7. Il est interdit à quiconque de faire un acte quelconque qui favorise ou a 
gour objet de favoriser ou est de nature à favoriser l'dmigration de personnes 
d'un pays quelconque en Rhodésie du Sud. 
8. 1) Les dispositions du présent décret slappliquent à toutes les personnes 
se trouvant au Ghsna et à tous les citoyens ghanéens (qu'ils 12 trouvent au Ghana 
ou à Ilétranger) et toute violation d'une disposition quelconque du présent décret 
par toute personne se trouvant au Ghana ou tout citoyen ghsnéen constitue une 
infraction dont l'auteur est passible, si sa culpabilité est reconnue, de la m6me 
peine que celle prévue pour une infraction punissable en vertu des dispositions 
du paragraphe 10 du décret de 1967 relatif aux sanctions contre la Rhodésie 
du sud (NLCD 148). 

2) Lorsqu'une infraction aux termes du présent décret est commise par une 
société ou une compagnie, des poursuites peuvent être intentees du chef de cette 
idraction contre tout dirigeant de cette société ou de cette compagnie, mais il 
ne sera pas reconnu coupable de l'infraction s'il apporte au tribunal ccmpétent 

/ . . . 



la J?lmm? qu’il A’ s ca 

cama~s56rice des actes const%t tioA, ou qll3l S"J 
SOA pouvotr; les t 6 "l?arlgmt d'me soc 
errtendus au sens de lbrticle 2 (2) ch Code 
9. Le décret de 1967 relatif aux se.~ctzc~s cm 
ameure en v5g.vw.r 5ous résenre aes di6~S~di 
10. Le Conseil de lib&ration nalaona3.e peut, 5 

et pour des raisans h itaires, et exc9usiv 
de l'application des dispositions du px&send d&m3t : 

a) Tout article devant servir excluaivament & des Fins mAicales; 
b) Tout ~at&~el d'ensei@n àe2.l destIr& à êtm utilàsk 

dans des écoles et d'autres établisseE.ents d"enseig 
cl Toutes publications et rnatérie~ BlFnfo tica; 
6) Tous proàuits eJLBwntai:es. 

Le Sinist&re d%tat chargf5 des affaires .&ran&s et Se la coopfkation .a. a 
l~honnew de . . . faire savoir qu'en application des résolutions de 1'ONU et de 
l'OUk, le Gowernement du Kii n'entretient aucune relation de quelque nature que 
ce soit, avec le régime ilIl&@ de Rhodésie du Sud. 

En con&quence, le Gouvernewnt du M&i a observé et continue filobserver 
scrupuleusement et en tous ses points les recc dations contenues dans la 
r&olutizn 253 (1.968) du Conseil de sécurité. Psr'ailleurs, le Gouvernement du 
.Xali apporte sa contribution aux mouvements de libération par llintern&iaire du 
Comit(I de libération de lQJA, au budget duquel il. participe régulièrement. 

/ . . . 



7 avrïl’196g 

Jkginal : français/ 

. . . Les mesures prises à l'encontre de la Rhodésie du Sud par le Gouvern~ent 
rocaln sont les suivsntes : 

1) Rq.hre de toutes les relations écanomiques y compris les transactions 
c claies et suspension des accords de psi ents avec la Rhodésie du Sud. 

2) TOUS les comptes de la Sh&&Le du Sud dans les banques du k.-oc sont 
bloqués. 

3) Tous les titres de voyage émis ou renouvelés par le Gouvern~ement illégal 
de la Rhodésie du Sud sont considérés comme nuls et non avenus. 

4) Tous les moyens de transport y compris les avions en provenance ou à 
destination de la Rhodésie du Sud sont refusés, ainsi que toutes sortes de 
services et toutes autres facilités y compris le droit de survol. 

5) Tous les moyens de communîcation avec la Rhodésie du Sud y compris le 
télégraphe, le téléphone. le téléscripteur et le radio-tgléphone sont interrompus. 

NOWEJLLE-ZEIANQE 

14 avril 1965 
~Origlnsl : anglais/ 

. . . Le Secrétaire général a déjà été informé des mesures prises par la 
Nouvelle-Zélande pour appliquer les dispositions de la résolution 253 (1968) du 
Conseil de sécurité et . . . en outre le Gouvernement néo-&landais continue de 
lui envoyer régulièrement, tous les mois, des réponses détaillées au questionnaire 
de.ltONU sur les échanges commerciaux avec la Rhodésie du Sud. 

/ . . . 
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